
Réponse et objectifs du Canada en fait de politique 

Tout en admettant qu'il n'existe pas de solutions miracles, le gouvernement 
canadien relève le défi de créer des conditions propices à la création d'emplois 
et à des emplois de meilleure qualité. Le gouvernement a adopté une approche 
à trois volets. 

Premièrement, les politiques macroéconomiques appropriées sont maintenant 
en place. L'engagement du gouvernement de maintenir l'inflation à un faible 
niveau et de réduire, et en fin de compte d'éliminer, le déficit budgétaire 
facilitera le maintien de taux d'intérêt peu élevés et stimulera la croissance et 
la création d'emplois. 

Deuxièmement, le gouvernement a déjà pris un certain nombre de mesures qui 
auront des répercussions sur la création d'emplois et amélioreront la capacité 
de l'économie à s'adapter aux changements. 

Le gouvernement fédéral a lancé, de concert avec les autres paliers de 
gouvernement, un programme national d'infrastructure de 6 milliards $. 

• Les taux de cotisation à l'assurance-chômage seront ramenés au niveau 
de 1993 pour les années 1995 et 1996,  afin de réduire les coûts en 
main-d'oeuvre des entreprises. Ces diminutions ont été réalisées par des 
modifications au programme d'assurance-chômage renforçant le lien 
entre les antécédents de travail et les droits aux prestations d'assurance-
chômage. 

• Le gouvernement a accru le financement du Conseil national de 
recherches en 1994-1995 ainsi que les fonds réservés à la recherche en 
milieu universitaire en 1995-1996. 

• Le nécessaire est fait pour s'assurer que le Canada saisit les possibilités 
liées à la mise en place et à l'exploitation d'une autoroute nationale de 
l'information. 

• Le Réseau technologique canadien et le Programme de partenariats 
technologiques sont maintenant une réalité. Ils visent à aider la PME à 
commercialiser les nouvelles technologies. 

• Pour s'attaquer au problème du chômage chez les jeunes, le 
gouvernement travaille à l'élaboration du Programme de jeunes 
stagiaires dont l'objectif est d'offrir des possibilités d'éducation 
structurée. En outre, le Service jeunesse est mis sur pied pour 
permettre aux jeunes sans emploi de vivre des expériences de travail 
communautaire et faciliter le passage de l'école au travail. 
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